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FICHE BILAN 2011/2012 : SUIVI AIDE A LA CREATION ED T 
 

 
A remplir impérativement (et à envoyer à la ligue, Florence V.) en fin de saison sportive (mi-juillet 

après le championnat de France EDT) en vue du versement de l’aide à la création école de tir. 
 

Demande de versement relatif à la (entourer l’année concernée): 
 

 1ère année / 2ème année / 3ème année / 4ème année  
(cf. convention : critères et modalités d’attribution) 

 
 

Société de tir de :                                                  N° 01 .. … 
Adresse : 
Date et N° Homologation : 
Date de création de l’école de tir : 
Resp. Ecole de Tir : Tel/e-mail : 
Président :  Tel/e-mail : 

 
 

VOTRE ECOLE DE TIR (EDT)* Saison 

2009/2010 

Saison 

2010/2011 

Nbre total licenciés FFTir EDT*    

Combien de jeunes EDT* inscrits 
aux échelons qualificatifs « SEC » (DPTX FFT/RGX 
FFT/Championnat de France FFT EDT*) 

  

Participation active dans Cibles de Couleurs (passages 
CC validés par la FFTir).           Rayer la mention inutile : 

Oui-Non 
 

Oui-Non 

 
*licenciés FFTir EDT : (poussin(e)/benjamin(e)//minime) 

 
 

 
Date et Visa de la Commission des Jeunes LRTA:  Date et Signature du Président de la Société de tir : 


